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travail des métaux
Question écrite n° 26722

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à l'industrie sur la situation de l'entreprise Forges
de Maurienne Société Former - Groupe GFI, à Saint-Michel-de-Maurienne. Cette unité, qui fabrique des pièces
pour l'industrie automobile, procède à un nouveau plan social dans une vallée et un canton déjà durement
touchés par les restructurations industrielles. Ce plan social intervient après plusieurs années marquées par
l'absence d'investissement mettant en cause à terme la compétitivité du site. Devant l'absence d'information sur
le devenir de cette unité de la part de la direction, s'agissant d'une entreprise qui est le deuxième employeur de
la commune, il souhaite l'intervention du Gouvernement auprès de la direction du groupe pour obtenir une
concertation avec les élus locaux.

Texte de la réponse

La société Former, qui emploie 1 450 personnes sur huit sites industriels, est une filiale du groupe GFI,
spécialisée dans la fabrication de fixations mécaniques à destination de l'industrie automobile. Ce secteur, qui
connaît une concurrence très vive entre les constructeurs, applique une politique d'achats très exigeante auprès
de ses fournisseurs. Dans ce contexte difficile, la société Former a engagé une réflexion sur l'accroissement de
la compétitivité de l'ensemble de ses sites. En ce qui concerne l'unité de Saint-Michel-de-Maurienne, la société
Former a été conduite à adapter ses structures à l'évolution de son activité, fortement influencée par le retrait de
plusieurs commandes du principal client du site, et à procéder à un plan social. La société s'est efforcée
d'obtenir de ce client qu'il diffère le plus longtemps possible cette décision, sans parvenir à éviter la perte de ces
marchés. La société Former indique qu'elle adapte sa stratégie d'investissement pour chacun de ses sites en
fonction de ses positions concurrentielles. Dans la mesure où est engagée une réflexion d'ensemble sur les
performances de l'ensemble des sites, les décisions d'investissements, et notamment sur le site de Saint-
Michel-de-Maurienne, sont reportées à l'issue de cette réflexion.
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